
D ans le cadre de l’étape « ter-
rain » de notre cycle de 
réflexion, nous avons orga-

nisé un premier déplacement dans 
les Cévennes les 3 et 4 avril 2024 
(voir page 3), puis le 24 mai un 
deuxième dans le département du 
Var, à Bras, chez un propriétaire 
forestier, M. Claude Fussler.  
Dans les Cévennes nous avons ras-
semblé un grand nombre d’acteurs 
variés et avons illustré notre problé-
matique sur différentes échelles : la 
parcelle, le peuplement forestier et le 
bassin versant. 
Le 24 mai nous nous sommes inté-
ressés plus particulièrement à 
l’échelle de la propriété forestière. 
C’est en 1996 que C. Fussler 
acquiert cette propriété et constate 
qu’elle est entourée de 140 ha de 
forêt dont il va falloir s’occuper. Il 
réalise de nombreux diagnostics et 
met en place des Plans simples de 
gestion. Sur ce domaine qui allie 
bâti, patrimoine culturel, forêt et 
agriculture, il s’oriente naturelle-
ment vers une valorisation multi-
fonctionnelle, où la forêt tient une 
place capitale, non seulement pour 
la production de bois, mais aussi 
pour offrir un cadre aux activités 
touristiques et d’accueil. 
Très vite une réalité s’impose « Il 
faut réflechir à l’eau ». Comment 
conserver cette eau qui tombe rare-
ment et souvent en trop grande 
quantité ? Il a donc revu le système 
hydraulique conçu pour un usage 
agricole, aménagé des étangs et des 
zones d’expansion des crues, effectué 
des plantations le long des fossés. 
Dans son plan de gestion forestier, il 
a opté pour des méthodes sylvicoles 

qui conservent le couvert et renfor-
cent la capacité de la forêt à retenir 
les précipitations et à protéger le sol.  
Lors de notre visite nous avons pu 
consater que ces gestes « simples » 
peuvent produire des résultats posi-
tifs. De manière générale, des diag-
nostics hydrogéologiques et des 
bilans hydriques réalisés en amont 
viendraient renforcer ces actions en 
les optimisant. Ils permettraient de 
positionner les aménagements sur 
des zones stratégiques et adapter la 
gestion forestière (éclaircie, choix 
des essences...). N’y aurait-il pas 
intérêt également à s’inspirer des 
techniques appliquées dans le 
monde agricole et agroforestier ? ou 
encore celles, proches, de l’hydrolo-
gie régénérative (cf. la feuille et l’ai-
guille n°131) ?  
Voilà quelques pistes que nous 
aimerions creuser, avec d’autres, 
dans la suite de notre cycle. 
Prochaine étape : le 17 octobre 2024. 
Nous irons sur le bassin versant de 
l’Arc. Forestiers, privés et publics, 
élus et gestionnaires de l’Arc expose-

ront chacun leurs enjeux, puis 
ensemble nous verrons comment 
décliner des actions qui intègrent 
l’ensemble de ces enjeux. 

Denise AFXANTIDIS  
 

Vous pouvez télécharger l’ensemble 
des comptes rendus et notes d’étape 

de notre cycle sur notre site : 
www.foret-mediterraneenne.org 
rubrique « Nos manifestations »
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Dans le cadre de son cycle de réflexion « Forêt, sol et eau, des alliés naturels », l’association Forêt 
Méditerranéenne a tenu en avril 2023 un séminaire de lancement du cycle et de positionnement du thème 
qui a été très dense et riche d’informations et d’échanges. À la recherche de la réalité du terrain, elle a 
poursuivi son cycle par des journées de visite à la rencontre des acteurs de terrain, et dans l’optique d’illus-
trer la problématique sur différentes échelles : la parcelle, le peuplement forestier et le bassin versant. 

Un nouveau  
paradigme ?  

C e pauvre paradigme ! Quel 
étonnant concept, on ne le 
cite que pour dire qu’il faut 

le changer ! Et toujours tout de 
suite et complètement ! Le fait-on 
jamais ? Notamment en ce qui 
concerne la forêt… 
L’hirondelle des récentes 
annonces sur la forêt fait-elle le 
printemps de ce nouveau para-
digme de la stratégie forestière 
qui paraît si nécessaire ? 
Les budgets apportés par le plan 
France Relance de renouvelle-
ment des forêts, la loi « incen-
dies » du 10 juillet 2023, les 
décrets en découlant, le double-
ment des moyens alloués à 
l’Office national des forêts pour la 
surveillance DFCI (Défense des 
forêts contre l’incendie), la créa-
tion d’un réseau DFCI au Centre 
national de la propriété fores-
tière… en sont-ils une confirma-
tion ? Assurément, la nomination 
d’un professionnel et véritable 
connaisseur de la forêt au tout 
nouveau poste de délégué inter-
ministériel à la forêt, au bois et à 
ses usages, est de très bon 
augure. 
La confiance et l’espérance sont 
des vertus cardinales des fores-
tiers bien en phase avec le temps 
long du cycle de la forêt et donc de 
leur travail. Alors, soyons 
confiants, nourrissons cet espoir 
et contribuons à faire advenir ce 
nouveau paradigme.    
Sans attendre, commençons par 
appliquer la conclusion de la belle 
journée de rencontre entre fores-
tiers et environnementalistes 
organisée par France Nature 
Environnement (FNE) Occitanie 
Méditerranée le 7 juin à 
Montpellier : travaillons ensem-
ble ! 
En avant donc, dans l’équilibre et 
le dialogue ! 

Charles DEREIX 
Président de Forêt Méditerranéenne

« Forêt, sol et eau, des alliés naturels » 

Notre cycle se poursuit  
sur le terrain

 
Une rubrique météo 

Désormais chaque trimestre 
lire p. 2 

 
MétaForClim 

Un réseau en Occitanie 
lire p. 2 

 
Eau et forêt en Cévennes 

La suite de notre cycle  
« Forêt, sol et eau » 

lire p. 3 

Claude Fussler présente les aménagements réalisés sur sa propriété à Bras (24 mai 2024). 
Photo D. Afxantidis


